
COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE PETITE

CAMARGUE

ENTRE

adil
du Gard

CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT

La Communauté de communes de Petite Camargue, sise 145 Avenue de la Condamine,
30600 Vauvert, représentée par Monsieur André BRUNDU, Président,

ET

d'une part,

L'agence départementale d'information sur le logement (ADIL) du Gard, sise 7, rue
Nationale, 30000 Nîmes, représentée par son Président, Monsieur Christian BASTID,

IL EST CONVENU ET ACСЕРТЕ СE QUI SUIT :

d'autre part.

Préambule :

de
La Communauté de communes de Petite Camargue est un territoire à forts enjeux en matière

d'habitat. Dotée d'un Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville (QPV) situé sur la commune
Vauvert, confrontée à une forte tension sur la demande en logement social, contrainte par le risque

inondation, et devant répondre à une croissance démographique soutenue, elle s'est engagée, en
prenant la compétence <« logement et cadre de vie », dans une démarche volontaire de mise en œuvre

d'une politique de l'habitat sur son territoire.

Sous l'impulsion des récentes évolutions législatives (lois ALUR, Élan, Égalité et Citoyenneté) qui ont
doté les EPCI de nouvelles missions telles que la mise en œuvre des politiques d'attribution de
logements sociaux, la Communauté de Communes de Petite Camargue a mis en place une Conférence

Intercommunale du Logement destinée à organiser le pilotage des attributions de logements sociaux à
l'échelle intercommunale.

Ces évolutions ont renforcé le lien partenarial qui s'est tissé ces dernières années entre la Communauté

de Petite Camargue et l'ADIL : appui juridique pour la mise en place du permis de louer, intégration
de l'ADIL à la Conférence Intercommunale du Logement, réalisation de deux études de peuplement du

parc social de la CCPС...

leLa Communauté de communes de la Petite Camargue souhaite poursuivre

partenariat engagé avec I'ADIL en le concrétisant sous la forme d'une adhésion, objet

de la présente convention.
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Les Agences Départementales d'Information sur le Logement, partenaires institutionnels
de l'État et des collectivités locales, accompagnent la mise en œuvre des politiques publiques.

La Loi SRU du 13 novembre 2000 leur a donné une base législative en institutionnalisant le caractère

d'intérêt général de leur activité et les modalités de leur fonctionnement partenarial.

Leurs membres représentent l'ensemble des acteurs du logement (pouvoirs publics, collectivités locales,
professionnels publics et privés, associations d'usagers...) et assurent leur financement. Cette diversité

garantit leur indépendance.

Elles exercent leurs activités, définies par la Loi, en vertu d'un agrément ministériel délivré

individuellement (le 30 septembre 2009 pour l'ADIL du GARD) qui garantit la gratuité du conseil pour

les usagers ainsi que la neutralité et la qualité professionnelle de leurs interventions.

Leurs missions déclinées en deux types d'intervention, sont définies par l'article L.366-1 du CCH (Code

la Construction et de l'Habitation) :

- l'information des particuliers

Les ADIL ont une mission d'information et de conseil auprès du public et emploient à cet effet des

juristes spécialisés, formés sur l'ensemble des thématiques liées au logement:

< L'association a pour objet d'informer le public sur toute question touchant au logement et à l'habitat.

Cette information, qui repose sur une compétence juridique et financière confirmée, doit être complète,
neutre, personnalisée et gratuite. Elle vise à favoriser le bon déroulement des projets d'accession à la

propriété des ménages et permettre aux usagers, en particulier aux personnes défavorisées, de
disposer de tous les éléments permettant l'exercice d'un choix véritable et indépendant.».

l'accompagnement à la mise en œuvre des politiques publiques de l'habitat

<<L'association a également vocation à assurer au bénéfice de ses membres des actions de conseil et

d'expertise juridique ou économique et à entreprendre toutes études, recherches ou démarches

prospectives liées à son domaine d'activité. Elle peut faire des propositions qui lui paraissent de nature
à orienter les politiques publiques en matière de logement et d'habitat. ».

Leurs domaines d'intervention sont les suivants:

Favoriser l'accès au droit pour l'ensemble de la population,
Accompagner les dispositifs relatifs aux publics défavorisés,

Assurer des actions de conseil et d'expertise juridique au bénéfice de leurs membres,

Entreprendre toutes études, recherches ou démarches prospectives liées à leur domaine

d'activité,

Mettre en place et gérer des observatoires de l'habitat,

Faire des propositions leur paraissant de nature à orienter les politiques publiques.

Article 1: Objet de la convention

La présente convention définit l'objet, les modalités et conditions d'attribution de la subvention pour
l'exercice 2025 et 2026, accordée par la Communauté de Communes de Petite Camargue à l'ADIL

du Gard.

Article 2: Engagements de l'ADIL du Gard
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